
1 
 

 
SYMALIM 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 
ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 28 septembre 2023 

 
N° : 2023-102 

OBJET : Décision modificative n°2 du budget principal du SYMALIM – exercice 2023- 
section d’investissement   

 
 

*************** 
Date de la convocation : Jeudi 21 septembre 2023 
Secrétaire de Séance : Mme Dehan 

*************** 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-huit du mois de septembre, les membres du Comité Syndical du 
SYMALIM (syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis.  
 
Cette réunion a eu lieu au Grand Parc Miribel Jonage (Salle Paris 2024). 
 
 
 

Nombre de délégué·e·s :       30             Présent·e·s : 17  en droits de vote :  55.5 
Nombre de droits de vote : 105    Pouvoirs  : 2  en droits de vote :  10.5 
                  Votant·e·s : 19   en droits de vote :  66 
 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  
 M. BENZEGHIBA  5  
 MME CREUZE  5 + 5.5 
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5  
 M. RAY  5   
 MME REVEYRAND  5 + 5 
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5  
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4  
CCMP M. LARIVE  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
 MME TOMIC   5,5   
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
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DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU   3   
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3   
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1  
NEYRON M. BRIERE  1  
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir : M. Chapuis à Mme Creuze - M. Benzeghiba à Mme Reveyrand 
 

*************** 
 
Madame la Présidente expose, 
 
Vu le Budget primitif du Symalim de l’exercice 2023 adopté par délibération lors du Comité syndical du 
02 mars 2023,  
 
Vu la Décision modificative n° 1 de l’exercice 2023 adopté par délibération lors du Comité syndical du 
30 mai 2023, 
 
Il vous est proposé d’adopter le projet de décision modificative n°2 reproduit ci-après.  
 
La décision modificative n°2 traduit principalement en section d’investissement les opérations suivantes :  
 
1/ Réajustement du mandat n°2311 « Etude loutre et castor ». Les crédits inscrits au Budget primitif 2023 
s’élevaient à 5 000 € TTC. Il est nécessaire de procéder à la correction d’une erreur de calcul du montant 
du mandat par un avenant n° 1. Le coût du mandat s’élevant à 5 203,20 € TTC. Ainsi, il est proposé de 
réajuster de 203,20 € TTC. 
 
2/ Annulation du mandat n°2327 – « Remise à niveau partielle de la scénographie de l’Iloz’ 
Le montant prévisionnel de ce mandat était fixé à 65 000 € TTC par délibération du 2 mars 2023, pour 
une durée allant jusqu’au 31/12/2024. Les travaux initialement prévus n’ont pas été réalisés et l’opération 
telle que prévue initialement à été repensée.   
Le projet prévu dans le mandat de travaux 2327 a donc été abandonné au profit d’un nouveau projet plus 
ambitieux qui va faire l’objet d’une nouvelle convention de mandat d’étude (n°2313). 
 
3/ Création du mandat n°2313 – « Etude de la refonte globale de la scénographie de l'Iloz' » 
Le montant total prévisionnel de ce mandat d’étude est fixé à 65 000 € TTC. Il s’agit de mener une étude 
de définition d’une nouvelle scénographie pour L’îloz’, intégrant aussi les espaces extérieurs. 
 
Section d’investissement                   203,20 € TTC 
_________________________________________________________________________________________ 
         
Dépenses                     
 
 Chapitre 041 – Opération patrimoniales                  203,20 € TTC 
a. 2031 - opération 2311- Etude loutre et castor                          203,20 € TTC 
a. 2031 - opération 2313 - Etude Refonte globale de la scénographie L’Iloz’       65 000,00 € TTC  
a. 2128 - opération 2327- Remise à niveau partielle de la scénographie de L’Iloz’    - 65 000,00 € TTC 
 
Chapitre 23 – immobilisations en cours                203,20 € TTC  
 a. 238 - avances et acomptes en mandats d’investissement – opération 2311           203,20 € TTC 
 a. 238 - avances et acomptes en mandats d’investissement – opération 2313              65 000,00 € TTC  
 a. 238 - avances et acomptes en mandats d’investissement – opération 2327     - 65 000,00 € TTC 
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Chapitre 020 – dépenses imprévues d’immobilisation                      - 203,20 € TTC 
 
Recettes  
 
Chapitre 041 – opérations patrimoniales          
a. 238 – avances et acomptes en mandats d’investissement             203,20 € TTC 
    
 
 

 
 
 

Vu l’exposé de la Présidente, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité 
Le Comité Syndical : 
 
- ADOPTE la décision modification n°2 du budget principal du Symalim pour l’exercice 2023 tel 
qu’explicitée ci-dessus. 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents.  
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 
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